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LƴƛǘƛŞŜ Ŝƴ нлмр ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŜ ±ƛŜƴƴŜ ό9t¢. 

±ƛŜƴƴŜύΣ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 

Creuse (SAGE Creuse) ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ нлмф ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŀ constitution de la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ {!D9 ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. 

5ŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜΣ ƻǴ ŎƘŀǉǳŜ ǇƘŀǎŜ ǎΩest 

appuyée ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎǘŀǘǎΣ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ 

acteurs.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎǳƛǘ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩelle est collective et nourrie notamment par les 

ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 

Creuse. !ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǾŀƭƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ф ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм Ŝǘ ƭŜ мн 

juillet 2022 ont mobilisé 2 séries de 3 commissions géographiques, mobilisant 120 personnes pour 

ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ 112 personnes pour le diagnostic. Une méthodologie similaire a été mise en place pour 

le présent document qui est accompagné de la partie stratégie du SAGE : les commissions 

géographiques ont été réunies en décembre 2023 et janvier 2024 (93 participants) afin de partager, et 

compléter le scénario tendanciel et de participer à la construction de la stratégie du SAGE Creuse. La 

/[9 ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлнп ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƛǎǎǳŜ Řǳ 

travail des commissions.  

 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ {!D9 /ǊŜǳǎŜ : 2015 ς 2019 

 

9ƴ нлмрΣ ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜ ŀ ƛƴƛǘƛŞ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ 

bilatéraux ayant permis de rencontrer plus de 100 acteurs du territoire, représentant plus de 40 

structures, et de recueillir leur perception et leur connaissance du bassin versant.  

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΣ ŎǊƻƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŀŎǘǳŜƭǎΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

sur le bassin de la Creuse a été produit. Ce premier diagnostic visait à être suffisamment complet, 

objectif et proche des réalités du territoire pour déterminer les atouts, les faiblesses, les sujets de 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩeau du bassin. Ce diagnostic a été partagé lors des 

Etats généraux, organisés le 4 juillet 2016 à Lathus-Saint-Rémy, avec les acteurs du territoire réunis 

pour la première fois au titre de leur appartenance au bassin de la Creuse. Lors de ces Etats Généraux, 

lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ visant à poursuivre la concertation a été entérinée. 

 

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ с Ŧƻƛǎ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ 

нлмфΦ WǳǎǉǳΩŁ тл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ 

SAGE Υ Řŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ нлмтΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ 

mise en place ŘΩun SAGE sur le territoire. Une étude préliminaire a ainsi été réalisée et finalisée en 

2018. /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴ {!D9 ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ фрлл ƪƳч Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

de la Creuse. Après une période de consultation, et face à la ƭŀǊƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀǾƛǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜ {!D9Σ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ нлмф par les 8 préfets concernés et la phase de constitution 

ŘŜ ƭŀ /[9 ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ Cette concertation a été organisée par les 

sŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-15-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 

concertation préalable pour ce type de projets.  
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Elaboration du SAGE Creuse 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 

partie :  

 

[Ŝ {!D9 /ǊŜǳǎŜ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ constitution de la Commission Locale 

ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ƭŜ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΦ [ŀ /[9, installée lors de la première réunion le 20 février 2020, est 

composée de 69 membres, dont 36 représentants des collectivités et de leurs groupements, 19 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ мп ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

{!D9Φ 9ƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ 

assurer une base de connaissances partagées par les membres de la CLE et plus largement les acteurs 

du bassin de la Creuse.     

 

[Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ (validées par la CLE) :  

 

- [Ωétat initial est établi à partir des données disponibles sur le bassin de la Creuse. Les données 

ou les éléments apparaissant dans ce document doivent satisfaire à une exigence de fiabilité : 

ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŀōƭŜΣ ƻōƧŜŎǘƛǾŜΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 

légitimité scientifique. Ce document a été validé le 9 février 2021 par la CLE. 

- Le diagnostic Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ interactions 

entre milieux, usages, enjeux environnementaux et socio-économiques. Les grands enjeux du 

{!D9 ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩƛǎǎǳe de cette phase. Ce document a été validé par le 12 juillet 2022 par 

la CLE. 

Ces deux documents sont disponibles ici : https://www.eptb-vienne.fr/-Elaboration-du-SAGE-.html 

 

La définition du scénario tendanciel et de la stratégie (en cours) : 

 

- Le scénario tendanciel ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ les 

confronter à leurs effets sur les milieux, tout en considérant les actions en cours ou prévues. 

¦ƴŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

échéances résulte de cette phase. Ce document reste dépendant du niveau de connaissance 

ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎǳƧŜǘǎΣ 

comme le dérèglement climatique sont documentés de manière complète, tandis que 

ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŀŎǳƴaires. Le scénario tendanciel 

est construit sur la ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴs probables pour chaque sujet abordé. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ Řǳ {!D9 /ǊŜǳǎŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ IȅŘǊƻƭƻƎƛŜ aƛƭƛŜǳȄ ¦ǎŀƎŜǎ /ƭƛƳŀǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ƭŜ нс Ƴŀƛ нлно ǇŀǊ ƭŀ /[9 Řǳ 

SAGE Creuse.  

 

- La stratégie résulte du croisement entre les objectifs que la CLE fixe, les objectifs donnés par 

ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ politique volontariste 

ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ 
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Rédaction des documents du SAGE : 

  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ du 30 décembre 2006, ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de Gestion des Eaux est composé des documents suivants :  

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques Υ Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques, les objectifs, ainsi que les dispositions pour les atteindre. Il fixe les conditions de réalisation 

du SAGE, notamment en évaluant les moyens techniques et ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Il est opposable aux décisions administratives, dans un rapport de compatibilité. 

Le Règlement : il consiste en quelques règles édictées par la CLE pour préciser et assurer la réalisation 

des objectifs prioritaires du PAGD. Il est opposable non seulement aux décisions administratives mais 

ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭique cependant que sur des thématiques 

ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

- tǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǳǎŀƎŜΣ 

- Règles particulières pour assurer la préservation et la restauration de la qualité des eaux et des 

milieux aquatiques, 

- wŝƎƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

- aŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Evaluation environnementale   

 

La démarche d'élaboration des documents du SAGE est soumise à évaluation environnementale : une 

ŞǘǳŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ 5w9![ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ 

en évidence d'éventuels impacts du SAGE sur tous les compartiments de l'environnement (énergie, air, 

Χύ Ŝǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜŀǳΦ  

Au début de l'évaluation environnementale, la CLE peut consulter le préfet, autorité environnementale 

conformément à l'article R. 122-19, sur le degré de précision des informations que contiendra le 

rapport environnemental. C'est l'étape du "cadrage préalable" qu'il est souhaitable de faire après l'état 

initial et au plus tard avant le choix de la stratégie. L'avis rendu est préparé par la DREAL en liaison avec 

les autres services de l'Etat compétents. 

Le rapport environnemental présente les conclusions de l'évaluation environnementale du SAGE. C'est 

un document distinct du PAGD et du règlement, qui s'ajoute au dossier SAGE soumis à enquête 

publique. 

 

Procédure de consultation 

 

L'article L.212-6 du Code de l'Environnement prévoit que la CLE instruit la consultation auprès des 

conseils départementaux, des conseils régionaux, des chambres consulaires, des communes, de leurs 

groupements compétents, de l'établissement public territorial de bassin et du comité de bassin (avis 

sous 4 mois).  

Le projet de SAGE et rapport environnemental est soumis à enquête publique (R.123-6 à R 123-23). 

L'élaboration du SAGE prend fin quand la CLE valide le SAGE et que le préfet approuve le SAGE par 

arrêté (et le rend opposable). 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜ {!D9 Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ actions qui en découlent. Le cas 

échéant, il doit être révisé pour rester en conformité avec le SDAGE revu tous les 6 ans. 
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Mode de fonctionnement ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

Lors de la réunion de CLE du 20 février 2020, les règles de fonctionnement du SAGE ont été adoptées. 

La partie suivante est basée sur ce document pour rappeler le mode de fonctionnement et le rôle de 

chaque instance qui interviendra dans la réalisation du présent état initial.  

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ :  

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭϥ9ŀǳ ό/[9ύ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Gestion des Eaux (SAGE) Creuse. Elle organise et gère l'ensemble de la démarche : définition de 

la méthode et des axes de travail, déroulement des étapes et validation de chacune d'elles, arbitrage 

ŘϥŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 Řƻƴǘ ƭŀ 

composition est fixée par l'article R 212 40 du code de l'environnement : 

- rapport de présentation, 

- plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques, du 

règlement et des documents cartographiques correspondants, 

- rapport environnemental. 

La CLE sera notamment chargée de valider le présent état initial.  

Le bureau de la CLE pourra être mobilisé autant que nécessaire, notamment pour préparer les réunions 

de la CLE.  

 

Les commissions géographiques 

[Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ /[9Σ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Řǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜs de manière bilatérale. A priori ouverte à toute 

Figure 1: Périmètres des 3 commissions géographiques du bassin de la Creuse 
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personne souhaitant participer, le Président pourra si un déséquilibre est constaté en termes de 

participation, fixer des règles de composition. Leurs périmètres doivent être adaptés à la dimension 

du SAGE Creuse : ils doivent être suffisamment réduits pour aborder des problématiques propres à 

chaque territoire, mais suffisamment grands pour dépasser les logiques de découpages administratifs 

pouvant nuire à la gestion hydrographique.  

3 commissions géographiques ont été proposées dans le cadre du dossier préliminaire à la mise en 

place du SAGE : une commission Gartempe, une commission Creuse amont et une commission Creuse 

aval.  

[Ŝǎ tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ Řǳ {!D9Σ sont ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

le lien entre CLE et commissions. 

 

Les commissions thématiques 

 

Ces commissions sont réunies pour aborder des sujets spécifiques et réunissent les membres 

volontaires de la CLE et les services techniques de structures concernées par le sujet. Par exemple, les 

commissions thématiques ont été réunies fréquemment dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ /ǊŜǳǎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ 

sujet de la gestion quantitative.   
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[ΩŞǘǳŘŜ IȅŘǊƻƭƻƎƛŜ aƛƭƛŜǳȄ ¦ǎŀƎŜǎ /ƭƛƳŀǘ (HMUC) du bassin de la Creuse a été validée le 26 mai 2023 

ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (CLE). Comme souhaité par la CLE dès son lancement en 2020, cette 

ŞǘǳŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 9ƭƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ну unités 

de gestion (UG) hydrographiquement et hydrogéologiquement cohérentes.  

[ΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ŀƴŀƭȅǎe ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ, ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ, des milieux et du 

ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ нлрлΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur cette étude pour plusieurs parties sur ce travail (un rappel est mentionné en 

gras au début de chaque partie ou sous-ǇŀǊǘƛŜ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ύΦ  

Afin de permettre une bonne compréhension de ces parties, quelques explications et rappels sont 

proposés ci-après :  

¶ [ΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Řû être, pour 

certaines, ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜs et validées par les acteurs pour permettre 

leur exploitation 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǎΩŀǇǇǳƛŜnt sur un modèle climatique médian 

(ALADIN) Ŝǘ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řǳ DL9/ (Groupe d'experts 

intergouvernemental sur l'évolution du climat), le scénario 4.5 considéré comme plutôt 

Figure 2 Représentation des 28 unités de gestion validées pour le territoire du SAGE Creuse (Sources : EPTB Vienne, IGN, AELB, 
Suez Consulting 2021) 

{9/¢hwL{!¢Lhb 59 [Ω9¢¦59 

HMUC CREUSE 
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optimiste à ce jour (qui prévoit une stabilisation à un niveau bas des émissions de gaz à effet 

de serre). tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

prospective LIFE concernant les deux scénarios 4.5 et 8.5. 

¶ [ΩŞǘǳŘŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ Ŝǘ ŘŞǎƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

abreuvement, industrie), et les débits désinfluencés les retire. Cela donne une connaissance 

ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ζ naturelles » 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

¶ [ΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ /ǊŜǳǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛs de valider des volumes prélevables mensuels. Ces volumes 

constituent les volumes maximum qui peuvent être prélevés en moyenne par mois pour les 

usages réglementés (alimentation en eau potable, irrigation et industrie) sans remettre en 

cause un fonctionnement suffisant des milieux aquatiques. Ces volumes tiennent compte des 

volumes déjà mobilisés par les usages non réglementés (abreuvement et surévaporation des 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ) 

¶ {ǳǊ ƭŜǎ ну ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ му ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ 

biologique (débit au-dessous duquel la survie des espèces piscicoles cibles, représentative des 

milieux, est remise en cause) pour assurer uniquement un ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable suffisant. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ǎΩŜǎǘ ŦƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ ό!ǾǊƛƭ Ł ƻŎǘƻōǊŜύ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

naturellement la période où les débits sont les plus bas sur le bassin de la Creuse. Plusieurs indicateurs 

hydrologiques (eaux de surface) de basses eaux sont donc utilisés. Voici une description des principaux 

ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎǊƻƴȅƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ :  

- DOE Υ ŘŞōƛǘ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜΦ [Ŝǎ 5h9 όŘŞōƛǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ƙǳƛǘ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ŘƛȄ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

des eaux. 

- DCR : Débit de Crise. Le DCR est le débit moyen journalier en dessous duquel seules les 

exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau 

potable de la population et les besoins des milieux naturels peuvent être satisfaits.  

- DSA Υ 5Şōƛǘ {Ŝǳƛƭ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ. Le DSA est un débit moyen journalier en dessous duquel une des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǳƴŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƻƳƛǎŜ 

- DSAR Υ 5Şōƛǘ {Ŝǳƛƭ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ wŜƴŦƻǊŎŞ. Valeur comprise entre le DCR et le DSA 

- QMM : Débit Moyen Mensuel 

- QMN5: Débit mensuel quinquennal sec. Le débit mensuel interannuel quinquennal sec 

correspond pour un mois considéré, au débit mensuel qui a une probabilité de 4/5 d'être 

dépassé chaque année. 

- QMNA: Débit mensuel minimalΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǳǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘƻƴƴŞŜΣ 

Řǳ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ όҐ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ǳƴ Ƴƻƛǎύ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

- QMNA(5): Débit mensuel minimal ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜ м ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ р. Le 

QMNA5 correspond au débit moyen mensuel minimum de période de retour 5 ans, c'est-à-

dire ayant une chance sur cinq de ne pas être dépassé pour une année donnée. 

- VCNx : débit consécutif minimal sur x jours consécutifs.  

- VCN3(5): débit consécutif minimal pour 3 jours consécutifs ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ 

de 1 année sur 5. Le VCN3 permet de caractériser une situation d'étiage sévère sur une courte 

période (3 jours).   
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Les parties 1.1.1 et 1.1.2 sont directement issues du projet LIFE Eau et Climat « étude prospective 

ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 

eau η ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜ et finalisé en 2022. 

 

 
 

Une hausse des températures concernant toutes les saisons sur les 50 dernières années 

A la station de référence du Palais/±ƛŜƴƴŜ όƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ¢ϲ 

homogénéisées sur le bassin de la Creuse), on observe une augmentation constante des températures, 

avec un écart à la normale climatique des années 1960τ1990 toujours plus important (graphique ci-

contre). Les températures augmentent en moyenne de 0,3°C par décennie entre 1950 et 2020. Depuis 

мфрмΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ мΣусϲ/Φ  

 

Figure 3 Température moyenne au Palais/Vienne - écart à la normale 1961-1991 (EPTB Vienne, Antea 2022) 

tŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ .ƻƴƴŀǘ, Le Blanc et du Dorat ne montre aucune 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Υ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ŀƴƴǳŜƭǎ 

ƻǳ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ ƴƛ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ  

Ces tendances sont néanmoins difficiles à déceler compte tenu de la variabilité naturelle des pluies. 
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Figure 4 Cumuls moyens des précipitations totales à Bonnat (23), au Blanc (36) et au Dorat (87) (EPTB Vienne, Antea 2022) 

¦ƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

! ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ [ƛƳƻƎŜǎΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ 

ǇǊŝǎ ŘŜ мр ƳƳ ǇŀǊ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ŎŜǎ тл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΦ  

Cette hausse est ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 

Figure 5 Evaporation potentielle à Limoges - Ecart à la normale 1961-1990 (EPTB Vienne, Antea 2022) 
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En climat futur, une ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ н ϲ/ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 

2050.  

En fin de siècle, cette augmentation peut atteindre les +5 °C avec le scénario RCP 8.5 (poursuite de la 

hausse des émissions de GES). 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ƻǳ ƧƻǳǊǎ ŘΩŞǘŞ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрϲ/ύ 

augmente fortement, en particulier avec le scénario RCP 8.5. 

 

 

Figure 6 Evolution des projections climatiques des températures moyennes sur les bassins de la Creuse et de la Gartempe 
(EPTB Vienne, Antea 2022) 

Bassin de la Gartempe 

Bassin de la Creuse (hors Gartempe) 
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Une intensification des épisodes pluvieux et une évolution de la saisonnalité des précipitations sont 

également projetées 

En climat futur, deux tendances sont à observer : une évolution de la saisonnalité des pluies, avec une 

hausse des pluies hivernales et une baisse des pluies estivales ; et une intensification des épisodes 

pluvieux : moins de jours de pluie mais des précipitations un peu plus intenses. 

 

Figure 7 Evolution des projections climatiques des précipitations issues des scénarios 4.5 et 8.5 sur la Creuse et la Gartempe 
(EPTB Vienne, Antea 2022) 

  

Bassin de la Creuse (hors Gartempe) 

Bassin de la Gartempe 



EPTB Vienne Scénario tendanciel ς version projet 06/2024 22/175 

 
 

Ce paragraphe aborde de manière générale les principaux impacts du dérèglement climatique sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ 

du rapport.  

¶ Baisse de débits  

 

Les diminutions significatives des débits sont directement corrélées au dérèglement climatique, tout 

Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

[ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŀǳǘƻ-

ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł Ǉƭǳǎ Ŧaible débit est aussi plus sujet à 

ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques, et pour 

les exigences vitales des espèces aquatiques. 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΦ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭΣ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΦ ! 

ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǊŜǳǎƻƛǎŜǎ ƻƴǘΣ ŎŜǎ 5 dernières années, connues des difficultés 

ǾƻƛǊŜ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ 

communes, celles de Guéret (~10 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ 

2019. Des démaǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩ!9t ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ 

pour faire face à cette problématique majeure.  

 

¶ Perturbation et érosion de la biodiversité 

 

La biodiversité, dépendante directement ou indirectement des milieux aquatiques, est 

particulièrement fragilisée par la baisse des débits cité ci-dessus et par la hausse des températures. 

Des espèces emblématiques, telles que la truite fario sont en voie de régression très marquée sur la 

ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŞƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǉǳŜ ƭΩŀƳƻƴǘΦ /Ŝǎ 

espèces sont impactées à la fois par la baisse des débits, mais aussi par la hausse de la température de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾités anthropiques qui peuvent localement accentuer directement les effets du 

dérèglement climatique ou entrainer des pollutions dommageables pour les espèces.  

De nombreux autres impacts du dérèglement climatique sur la biodiversité peuvent être cités, parmi 

ceux-ŎƛΣ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ όƻƛǎŜŀǳȄύΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

espèces remontent de plus en plus haut en altitude, voyant leur surface de vie décroitre. Ce 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΣ ƻǳ ƭŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊŀƛŎƘŜ ƻƴǘ 

tendance à voire leur aire de répartition se concentrer de plus en plus sur les zones apicales des cours 

ŘΩŜŀǳΦ  

 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ DL9/Σ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ 

plus intenses et plus fréquents sur la plupart des régions continentales, notamment aux hautes et 

ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƭŀǘƛǘǳŘŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛpitations extrêmes pourrait sensiblement 

ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ƳƻȅŜƴ 

ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜǎǘƛƳŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł т ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ 

pourrait atteindǊŜ ŘΩƛŎƛ нмлл ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳƛƭƭƛŀǊŘǎΣ ǾƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

pessimistes, 100 milliards à la fin du siècle. 800 000 Européens pourraient être concernés chaque 
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année. Le Royaume-¦ƴƛΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ IƻƴƎǊƛŜ Ŝǘ ƭΩLǘŀƭƛŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦƭǳǾƛŀƭŜΦ  

 

¶ Impact sur la végétation 

 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ, augmente 

ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sécheresses intenses devraient provoquer un stress hydrique se traduisant par une limitation de la 

croissance des plantes actuellement présentes ou utilisées. Ceci pourrait provoquer un allongement 

de la période végétative et un besoin en eau et en nutriments augmentés1. 

 

 

Au regard des tendances liées au dérèglement climatique, la baisse des débits de basses eaux, la 

ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŜƴǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƎgravation. 

  

  

 
1 AFClim : Agriculture, Forêt, Climat, vers des stratégies ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩ!ƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘΣ нлмоΦ 
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[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нол 000 habitants, avec une densité moyenne très 

ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƪƳчΣ ƳƻƛǘƛŞ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

de la Vienne (48hab/km²) et près de 5 fois plus faible que la densité moyenne nationale (115 hab/km²). 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎŜǳƭŜǎ рп 

communes (13%) dépassent les 1000 habitants. Ces 54 communes totalisent près de la moitié de la 

population du bassin. Une commune, Guéret, compte plus de 10 000 habitants. Enfin, 63% des 

communes ont une densité inférieure à 20 habitants/km². 

  

Figure 8 Densité de la population sur le bassin de la Creuse en 2018 (INSEE, EPTB Vienne) 
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¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ-après est extraite ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ /ǊŜǳǎŜΣ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ƭŜ 

26 mai 2023.  

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 

Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŜƭƭŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р҈ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлму ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Φ 

 

Tableau 1 Evolution de la démographie par département situé dans le bassin de la Creuse entre 2008 et 2018 et en 
ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл όǎƻǳǊŎŜ Υ Lb{99 ς modèle Omphale 2017) 

  

Départements Superficie 2008 2013 2018 Evolution  
2008-2018 

2050 Evolution 
2013-2050 

Creuse 3004 91484 89578 86120 -5.9% 91 370 +1,1% 
Indre 3019 69831 68915 66567 -4.7% 61 334 -11% 
Indre et Loire 839 21523 21445 20564 -4.5% 24 619 +14,8% 
Vienne 1079 25715 25433 24827 -3.5% 31 028 +20,9% 
Haute-Vienne 1589 40178 39486 38018 -5.4% 44 619 +6,1% 
BV Creuse 9530 248 731 244 857 236 096 -5,1% 252 970 +3,3% 

Figure 9 Evolution de la démographie par commune entre les recensements de 2008 
et de 2018 (INSEE, EPTB Vienne) 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ мфсу όнут ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

sur la période) à 2018 (236 000 habitants en 2018 ; -20%) avec toutefois une légère augmentation 

ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нллуΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Lb{99 Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀitement appliqué aux données communales, 

il apparaît que la population devrait augmenter sur le territoire et atteindre 253 000 habitants à 

horizon 2050. La densité de population serait alors de 26 habitants au km². 

On observe cependant une tendance inverse entre la période 1968-2019, basée sur des données 

communales, et la période 2020-нлрлΣ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 

possible que cette rupture soit liée à la méthode de calcul retenue pour estimer les populations 

futures. En effet, les projections INSEE sont des moyennes départementales qui tiennent donc compte 

à la fois des villes plus densément peuplées de chaque département et des villes moins peuplées. Or, 

nous appliquons les taux de croissance de population à des portions réduites (ensemble de communes) 

de chaque département, possiblement non représentatives de la dynamique démographique 

départementale globale. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ ŎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

analysés, principalement les Schémas de Cohérence TeǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ƻŎŀǳȄ όt[¦ύ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Υ 

 

- [Ŝ {/ƻ¢ tŀȅǎ ŘΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƎǳȊƻƴ Υ 

{ŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Υ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ҌоΣп ҈ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлор Τ 

- Le SCoT Brenne-Marche : 

Scénario 1 : accroissement de 0% entre 2013 et 2040, soit 30 102 habitants en 2040 ; 

Scénario 2 : accroissement de 0.17% entre 2013 et 2040, soit 31 499 habitants en 2040 ; 

Scénario 3 : accroissement de 0.30% entre 2013 et 2040, soit 32 736 habitants en 2040 ; 

- Le SCoT Sud Vienne : 

Scénario 1 "au fil de l'eau" : accroissement de 3.3 % entre 2015 et 2035, soit 69 300 habitants en 2035 

; 

Scénario "maintien des moins de 20 ans" : accroissement de 9,4 % entre 2015 et 2035 soit 73 385 

habitants en 2035 ; 

- [Ŝ {/ƻ¢ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ƛƳƻƎŜǎ Υ 

tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ у҈ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлолΣ ǎƻƛǘ нуп тлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлол Τ 

- Le SCoT Grand Guéret : 

tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ф҈ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлолΣ ǎƻƛǘ ол ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлол Τ 

- Le PLU Saint-Senoch : 

Scénario 1 : accroissement de 4,5 % entre 2012 et 2030 soit 536 habitants en 2030 ; 

Scénario 2 : accroissement de 9,2 % entre 2012 et 2030 soit 560 habitants en 2030 ; 

Scénario 3 : accroissement de 22 % entre 2012 et 2030 soit 626 habitants en 2030. 



EPTB Vienne Scénario tendanciel ς version projet 06/2024 27/175 

Les données de projections démographiques issues de ces documents sont à interpréter sous le prisme 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

urbain et ces projections peuvent être énoncées en lien avec ces objectifs. Il est possible en 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳǊŜǎǘƛƳŞǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

ǎŎŞƴŀǊƛƛ ƴŜ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ όŎƻƳƳŜ ƭΩLb{99ύΦ 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ /ǊŜǳǎŜΣ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŦǳǘǳǊǎΣ ƭŜǎ о ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ : 

Hypothèse 1 Υ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ 

ǇŀǊ ƭΩLb{99 Ŝǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όҌлΣнн҈ ǇŀǊ ŀƴ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлрл ǎƻƛǘ нрн 

970 habitants en 2050) 

OU 

Hypothèse 2 : Stagnation de la population en restant sur la dernière population légale recensée en 

2018 (soit 229 896 habitants en 2050) 

OU 

Hypothèse 3 : Diminution de la population en suivant la tendance observée entre 2008 et 2018 (-0,4% 

par an soit 199 557 habitants en 2050)  

 

{ǳƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ /ǊŜǳǎŜΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ м ŀ ŞǘŞ 

ǊŜǘŜƴǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ нллу-2018 est 

légèrement baissière et tend vers une baisse de 25 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

Figure 10 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ŘŜǇǳƛǎ мфсу Ŝǘ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл (INSEE, 
EPTB Vienne) 
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tƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Lb{99 ŘŜǎ ǇǊƛncipales intercommunalités du 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ŘŜ нллу Ŝǘ ŘŜ нлмф Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ όму ǊŞƎƛƻƴǎ) sont présentées pour comparaison.  

 Bassin de la Creuse France 

Pyramide 
des âges 
2008  
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Pyramide 
des âges 
2019 

  

 

Figure 11 Evolution de la pyramide des âges entre 2008 et 2019 sur le bassin de la Creuse et comparaison avec la France (INSEE, EPTB Vienne) 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ŝƴ нллуΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ор-64 ans 

ǎƻƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ оп ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

65 ans. En 2019, un glissement de cette sur-représentation est observé Υ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ 

entre 45 et 74 ans deviennent dominantes. Ce glissement tend à illustrer un vieillissement sensible de 

ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ 

marǉǳŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ рф ŀƴǎ Ŝƴ нллу Ŝǘ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ сп ŀƴǎ Ŝƴ 

2019.  

Par ailleurs, une sous-ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 

(20-34 ans en 2008 et 20-оф ŀƴǎ Ŝƴ нллфύ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ 

 

 
 

 
 

Le territoire compte près de 23 500 entreprises et établissements, tous secteurs confondus (source 

Lb{99 нлмрύΦ [Ŝ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ta9-PMI artisanales, 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘΣ 

ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ .ǊŜƴƴŜΦ  

 

Figure 12 Nombre d'établissements par commune du bassin de la Creuse en 2019 (INSEE, EPTB Vienne) 
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р ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ нл҈ 

des établissements du territoire. Ces pôles 

sont : Guéret, la Souterraine, Montmorillon, 

Argenton-sur-Creuse et le Blanc.    

  

 

 

 

 

 

   [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ млн 400 en 1999 à 99 000 

Ŝƴ нлмфΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜǎǘŜ ǇŜǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ /ΩŜǎǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ όрΣн҈ύ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire (+1,9%).  

 

 

  

Figure 13 Répartition des établissements par secteurs d'activité (INSEE, 
EPTB Vienne) 

Figure 14 Evolution du nombre d'emplois par département sur le bassin de la Creuse entre 1999 et 2019 (INSEE, EPTB 
Vienne) 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

de la Creuse (regroupée en départements sur le graphique ci-dessus) et cette part a augmenté 

significativement (+10 points) sur tout le territoire entre 1999 et 2019. Ainsi le secteur tertiaire 

ǊŜƎǊƻǳǇŀƛǘ сл Ł тл҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ мффф ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ en représente 70 à 80% en 2019. Les communes 

du département de la Creuse comptent une part significativement plus importante de tertiaire non 

marchand, lié à un nomōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ santé et action sociale » plus élevé (5 points 

environ) que dans les autres départements.      

 

Le secteur des bâtiments et travaux publics, qui regroupait 7 à 9,5% des emplois en 1999 contre 6 à 

8% actuellement, est concerné par une tendance à la baisse peu marquée (environ 1 point) en termes 

ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмфΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Iaute-Vienne ont connu la baisse la plus 

sensible (-н Ǉƻƛƴǘǎύ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire sont concernées par une légère hausse (+0.2 

Ǉƻƛƴǘǎύ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ   

 

La part des emplois dans le secteur industriel suit une tendance à la baisse de 3 points entre 1999 et 

2019. Ce secteur, qui représentait 9 à 15% des emplois en 1999 et 7 à 13% en 2019, a connu ses baisses 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ ƭŀ Vienne et la Haute-Vienne (environ -5 points). 

Celles de la Creuse suivent une tendance à la baisse moins marquée (-1,5 points) sur cette période, 

ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩLƴŘǊŜ-et-[ƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

dans ce sŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όҌлΣр ǇƻƛƴǘǎύΦ 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ 

нлмфΦ 9ƴ мфффΣ мн Ł мс҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎƻƴǘǊŜ с Ł мм҈ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Les communes du département de la Vienne ont connu la plus faible baisse (-1,5 points) sur la période. 

La Haute-±ƛŜƴƴŜΣ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ό-3,5 à -4,5 points) ont connu une baisse plus marquée. La baisse 

ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩLƴŘǊŜ-et-Loire qui ont perdu près de la moitié des emplois du 

secteur agricole (- 6 points).  

Figure 15 Evolution de la structure de l'emploi sur le bassin de la Creuse entre 1999 et 2019 par département (INSEE, 
EPTB Vienne) 
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Le bassin de la Creuse est un territoire majoritairement rural (73 % de terres agricoles). Les deux tiers 

amont sont caractérisés par une alternance de prairies et de milieux forestiers, tandis que le tiers aval 

est dominé par les terres arables, les cultures avec aussi la présence de quelques forêts. Le territoire 

de la Brenne est particulier puisqu'il est essentiellement composé de prairies, forêts et surfaces en 

eau. 

 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Υ 

- Les surfaces agricoles avec 34 % de prairies, 19 % de terres arables et 22 % de zones agricoles 

hétérogènes 

- Le couvert forestier avec 72 % de forêts de feuillus, 11 % de forêts de conifères et 12 % de 

forêts mélangées. 

 

 

Le territoire de la Brenne se caractérise par une alternance de prairies, forêts et surfaces en eau 

όŞǘŀƴƎǎύΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire et la Vienne, est 

dominée par les terres arables (notamment pour la céréaliculture) et quelques grands massifs 

forestiers (notamment des plantations artificielles) sont présents sans réelle continuité. Enfin les 2/3 

ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ 

nombreuses prairies et de milieux forestiers. Des plantations artificielles de résineux sont 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ƳōŀȊŀŎΣ ƭŜǎ aƻƴǘǎ ŘŜ DǳŞǊŜǘ Ŝǘ ƭŜ tƭŀǘŜŀǳ ŘŜ 

Millevaches.  

Figure 16 Occupation des sols sur le bassin de la Creuse (carte et diagramme de répartition) (Corine Land Cover 2018, EPTB Vienne) 
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!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎΦ ¦ƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ǉƭǳǎ 

ŦƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-ōŀǎǎƛƴǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōŀǎŜǎ de données (RPG, RGA) permettront, dans ce 

ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ    

  

Figure 17 Evolution de l'occupation des sols sur le bassin de la Creuse entre 2000 et 2018 (Corine Land Cover, EPTB Vienne) 
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[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ 

passer en revue les échelons régionaux et communaux de la gestion actuelle.   

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пнрм-1 du Code Général des collectivités territoriales, les Régions élaborent 

des schémas régionaux d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

(SRADDET). Ce schéma fixe les objectifs de moyen et long termes sur le territoire de la région en 

matière d'équilibre et d'égalité des territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt 

régional, de désenclavement des territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe de l'espace, 

d'intermodalité, de logistique et de développement des transports de personnes et de marchandises, 

de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement climatique, de pollution de 

l'air, de protection et de restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets. 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document de planification stratégique à l'échelle 

de plusieurs communes ou groupement de communes. Il permet, à cette échelle déjà importante de 

garantir la cohérence des différentes politiques locales sectorielles, dans une logique de préservation 

de l'environnement et de développement durable. Le SCoT recherche un équilibre entre le 

développement urbain (habitat, activité économique, activité commerciale, infrastructures de voiries 

et transports collectifsΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦΧύ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ŘϥŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ όŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŜǘŎΦΧύΦ 

Lƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

leurs établissements et services publics ainsi que les SRADDET. Il doit être compatible notamment avec 

les chartes des parcs naturels régionaux, avec les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ {/ƻ¢Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {!D9 Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎƛǘƛǾƛǘŞ Ǿƛŀ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜ t[¦Φ [Ŝ 

{/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛntégration des enjeux du SAGE au niveau local. 

 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ Řϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ ƻǳ t[¦ƛ ǎϥƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ 

de la commune ou d'un groupement de communes, donne un cadre de cohérence aux projets 

ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻƴ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ό//ύ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ t[¦ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ce sont les règles générales 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘƛǘŜǎ wb¦ύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les Plans d'Occupation des Sols (POS) n'existent plus. Les derniers POS sont en cours de remplacement 

par des PLU. 



EPTB Vienne Scénario tendanciel ς version projet 06/2024 36/175 

Les SCOT et les PLU intègrent les réglementations environnementales, notamment en matière de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŞŘƛŎǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴdations, et à la protection et 

préservation de la ressource en eau potable, des espaces agricoles et des zones humides. 

Neuf SCoT sont présents sur le territoire. La moitié amont du bassin versant est actuellement peu 

ŘƻǘŞŜ ŘŜ {/ƻ¢Φ ±ƻƛŎƛ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ όƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ ǎŜǳƭe une partie des structures porteuses de SCOT ayant produit ce type de 

synthèse) :   

Figure 18 SCOT présents en 2018 sur le bassin de la Creuse (EPTB Vienne) 
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SCOT 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SCOT Seuil du 
Poitou 
(approuvé le 11 
février 2020, 
entré en 
vigueur en août 
2020) 

- ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
- ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn hors de ces 
réservoirs de biodiversité 
- préservation des fonctionnalités écologique dans les périmètres de vigilance définis autour de ces réservoirs forêts ainsi que dans les 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нлл Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜ ŀǾŜŎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 9ǾƛǘŜǊ wŞŘǳƛǊŜ /ƻƳǇŜƴǎŜr dans ces derniers 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
- ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ 
- protection pour le maintien et la restauration des haies de bocage qui jouent un rôle paysager, écologique, hydraulique et de maîtrise du 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
- ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ vigilance de 250 
Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ et les zones humides herbacées 
doivent être protégés, avec une attention particulière portée aux têtes de bassin versant 
- transposition de la directive 8 A1 du SDAGE sur les zones humides : localisation, caractérisation et protection, compensation en cas de 
destruction inévitable 
- protection des mares, strictement dans les réservoirs de biodiversité, et de manière adaptée en dehors, et la préservation des milieux 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳŀǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
- ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des éléments 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 
- ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
- ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ, et 
la traduction du principe du SDAGE de séparation des réseaux eaux usées / eaux pluviales 
- ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ {5!D9 ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řƻuce, et la 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ 
 

SCoT du Pays 
de La Châtre en 
Berry (arrêté le 
28/10/2019, 
approbation 
envisagée en 
01/2021) 

- Inventorier les zones humides (prescription) 
- Améliorer la connaissance et la prise en compte des mares (recommandation) 
- Protéger les zones humides (recommandation) 
-  Assurer la fonctionnalité des corridors écologiques (prescription) 
-  Protéger les réservoirs de biodiversité (prescription) 
-  Inscrire la trame verte et bleue dans les zones à urbaniser (prescription) 
-  Préserver la ressource en eau (prescription) 
-  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όŁ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊύ 
-  Alerter sur les espèces envahissantes (à faire émerger) 
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-  Inventorier le bocage sur le territoire (recommandation)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SCOT Brenne-
Marche 
(approuvé le 
6/02/2019) 

-  Les motifs naturels qui participent au fonctionnement écologique des ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƘŀƛŜǎΣ 
rivières, massifs boisés, bosquets,) sont préservés en cohérence avec les enjeux de la sous-trame écologique en jeu. Les PLU préservent 
également les espaces de bon fonctionnement de ces motifs naturels. 
- [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлл0, afin de 
réaliser des réhabilitations exceptionnelles (équipement public, logement exemplaire), sans porter atteinte au patrimoine naturel et 
paysager 
-  Les PLU identifient et préservent les zones humides 
-  {ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻtifs naturels 
(mare, haie, bosquet, arbre isolé, mail planté...) est recherchée dès lors que ces motifs présentent un intérêt environnemental et/ou 
paysager. Si le projet ne peut éviter la suppression de ces motifs pré-identifiés, des mesures compensatoires sont attendues. Celles-ci sont 
proportionnées aux atteintes portées aux milieux et doivent respecter la nature et la fonctionnalité des motifs originels 
-  Les PLU prennent des dispositions pour conserver les micro-milieux humides (mares et fossés) et leur connectivité, en prenant en compte 
le Contrat Territorial Zones Humides 
-  9ƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řes crues. 
-  [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜ ǘƻǳǘ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜs urbanisé 
-  [Ŝ {/ƻ¢ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳǎ des 
contrats de rivières 
-  Les PLU justifient la ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ǎŀ 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŞǊŞŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǇƘŀǎŞ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Ře manière à 
disposer de ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 
-  [Ŝǎ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊƻƘƛōŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ du 
Cénomanien. Elles pourraient être autorisées exceptionnellement et encadrées sur les zones Natura 2000 
-  !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ t[¦ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭes conditions 
techniques (nature du sol, taille de la parcelle...) et le contexte environnant le permettent ; dans la négative, ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
de la capacité des réseaux existants. Ils prévoient la rétention des eaux avant rejet dans le réseau par la mise en place de techniques 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ rétention et de stockage des eaux de pluie, 
noues...) 

 
 
 
 
 

-  Tenir compte des sites impactés par les risques et nuisances pour définir les secteurs de développement résidentiel et/ou économique 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ όΦΦΦύ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǊŜǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎur les zones de 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ttwLΣ ttw¢Σ ŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ŞǘǳŘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύΣ όΦΦΦύ 
-  Localiser les activités nouvelles générant des risques ou des nuisances à distance des zones urbanisées ou à urbaniser à destination 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 
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SCOT de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
de Limoges 
(arrêté le 
16/01/2020) 

-  tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
communes 
-  wŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
-  [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
-  aŀƛƴǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭϥƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ territoire 
(bocages, forêts, vallées et plateaux) 
- 5ŞŦƛƴƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ¢ǊŀƳŜǎ ±ŜǊǘŜǎ Ŝǘ .ƭŜǳŜǎ 
- Identifier et protéger dans les PLU/PLUi :  les formations végétales (boisements, haies, arbres isolés, localisées le long des routes et 
chemins ruraux, au sein des ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs sensibles au ruissellement pluvial, les haies ayant la plus forte valeur environnementale et/ou patrimoniale, les habitats des 
espèces emōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΧ 
-  Protéger les zones humides 
- wŜƴŘǊŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ŏƻƴǘinuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SCOT du pays 
Castelroussin 
(approuvé le 13 
mars 2018)  

- Maîtriser la qualité des eaux usées à travers les autorités compétentes qui devront mettre en compatibilité avec la réglementation 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ŏƻƴformité de leurs 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ à la réduction du 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩŜŀǳȄ ŎƘŀǊƎŞŜǎ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Ǉolluantes. 
- Repérer les sources de pollutions et encourager les secteurs les plus prioritaires à mettre en place des mesures de réduction ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de polluants pour les professionnels comme pour les particuliers. 
-  Conserver un écoulement des eaux pluviales le plus naturel possible et conformément aux dispositions du SDAGE Loire Bretagne, les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǇƛŞgeage des 
eaux pluviales à la parcelle ; éviter les rejets directs et faire appel aux techniques alternatives au « tout tuyau » (noues enherbées, chaussées 
ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞpollution si nécessaire ; réutiliser les eaux 
de ruissellement pour certaines activités domestiques ou industrielles.- LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales 
-   !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t[¦ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭŜǎ Ƴƻƛƴs polluants. 
 - !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ des 
interconnexions entre les différents réseaux et en recherchant de nouvelles ressources. 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ sur le 
territoire du Pays. 
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- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ. 
- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΦ 
- Gérer de manière économe la ressource 
- Préserver et restaurer le patrimoine naturel remarquable 
- Maintenir et restaurer les continuités écologiques au travers de la trame verte et bleue. 

 
SCOT du Pays 
ŘΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ Ŝǘ 
ŘΩ9ƎǳȊƻƴ 
(approuvé le 17 
décembre 
2020) 

- Contribuer à la préservation des espaces, sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains les plus significatifs 
- Identifier les éléments paysagers contribuant au maintien de la biodiversité 
- CƛȄŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ biodiversité 
- Décliner localement les principes et les éléments constitutifs de la trame verte et bleu.  
- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
- Intégrer dans un principe de compatibilité les orientations et dispositions des documents de planification dans le domaine de ƭΩŜŀǳΦ 
- Répondre aux besoins sur les ressources de manière quantitative et qualitative 
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 Près de la moitié des communes ƴΩƻƴǘ pas encore élaboré de documents d'urbanisme. Elles sont donc 

régies par les règles générales d'urbanisme.   

La proportion de communes n'ayant pas encore établi de document d'urbanisme est plus élevée sur la 

moitié amont du territoire. La loi ALUR a rendu caducs les POS à compter de sa publication le 27 mars 

2017 hormis dans certains cas particuliers où des POS ont pu être appliqués 3 ans de plus. Ces POS ont 

été remplacés soit par des PLU ou PLUi soit, à défaut par le RNU.   

L'élaboration de documents d'urbanisme permet d'éviter certains impacts sur les milieux aquatiques 

(destruction de zones humides, limitation des zones constructibles et donc de l'imperméabilisation des 

ǎƻƭǎΣ ΧύΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜs règles de construction/non construction dans 

les zones inondables... 

 

A noter Υ [ŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлнмΣ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ϦȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎϦ Ŝƴ нлрлΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ intermédiaire de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛȄ 

prochaines années (2021-2031) par rapport à la décennie précédente (2011-2021). Cette évolution 

ŘŜǾǊŀƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ 

ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ SCOT et PLU devant 

şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǳȄ {!D9 Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƻǳ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ Ǿƛŀ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎΦ [ŀ 

ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ {/h¢ Ŝǘ Ŝƴ t[¦ ŀ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ    

Figure 19 Principaux documents d'urbanisme sur le bassin de la Creuse en 2018 
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Le réseau routier principal est organisé pour assurer la desserte des villes principales et est donc peu 

ŘŜƴǎŜΦ [ΩǳƴƛǉǳŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩ!нлΣ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ 

« Limoges/Châteauroux ». La Creuse" est desservie par une voie rapide, la N145 qui structure le 

département selon un axe « la Souterraine/Guéret/Montluçon ηΦ [ΩŀȄŜ ζ Argenton/Le Blanc/Poitiers » 

est un des axes majeurs de la partie aval du bassin.   

[ŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ tŀǊƛǎ hǊƭŞŀƴǎ [ƛƳƻƎŜǎ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝǎǘ ƭΩŀȄŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ [ƛƎƴŜ ¢D± .ƻǊŘŜŀǳȄ tŀǊƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ όŁ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ŀǾŀƭύΦ ! ƴƻǘŜǊ Υ 

certaines voies ferrées apparaissant sur la carte sont hoǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ όŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 

ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŜƴǘǊŜ ¢ƻǳǊƴƻƴ-Saint-Pierre et Descartes) 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ [ƛƳƻƎŜǎ-

tƻƛǘƛŜǊǎϝΦ [ΩŀȄŜ ŀŎǘǳŜƭ Ŧŀƛǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

de la Creuse sont en cours de mise en 2*2 voies (sur les communes de Chamboret et de Berneuil, sur 

ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ DŀǊǘŜƳǇŜύΦ ! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ ǎǳǊ 

le bassin de la Creuse.  

ϝ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ŎƻƴŎŞŘŞŜ ŀ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 

  

Figure 20 Réseau routier principal et réseau ferré du bassin de la Creuse (IGN BD TOPO, EPTB Vienne) 
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L'agence de l'eau Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ 

pour l'eau. Ses missions principales sont :  

¶ Réduire les sources de pollution 

¶ DŞǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎΧ 

¶ {ǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne et partager cette connaissance 

¶ Informer et sensibiliser sur l'eau en Loire-Bretagne, 

¶ Favoriser la solidarité entre les usagers et avec les pays moins favorisés 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ sur le bassin. Les opérations que 

ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

 

Sur la période 2013-2023, les postes principaux de financement sont la lutte contre les pollutions 

domestiques et assimilées, la gestion quantitative de la ressource en eau, la restauration et gestion 

Figure 21 Répartition moyenne 2013-2023 des financements de l'agence de l'eau Loire Bretagne sur le bassin de la Creuse 
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ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǾŜǊǘǎ 

relatif à la politique sur la biodiversité complète cette liste des principaux postes de financement.   

 

9ƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлноΣ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘŜ мн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

par an à près de 35 millions dΩŜǳǊƻǎΦ  ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǎǘ 

constatée, avec une moyenne 2013-нлмт ŘŜ мпΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ нлму-2023 de 24 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ  

  

  

Figure 22 Evolution des financements de l'agence de l'eau Loire Bretagne sur le bassin versant de la Creuse entre 2013 et 2023 
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Le registre parcellaire graphique (RPG)Σ ƻǳǘƛƭ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ 

principale du bassin. Ces données sont collectées dans le cadre des déclarations PAC (Politique Agricole 

Commune).  

Afin de décrire les pratiques et usages agricoles du bassin versant de la Creuse, il est proposé de le 

découper en 9 sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ .5 ¢ƻǇƻΦ /Ŝ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

principales différences au sein du bassin versant.  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƎƭƻōŀƭΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ wtD ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ со҈ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 

Creuse soit près de 6000 km². Les prairies, liées Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǎƻƴǘ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

majoritaires sur les 2/3 amont du bassin (selon une ligne Montmorillon/Argenton-sur-Creuse) tandis 

que les cultures deviennent majoritaires sur le tiers aval. 

[Ŝǎ от҈ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǊŜǎǘŀƴǘ όŜƴ ōƭŀƴŎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜύ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΧLƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 

précédemment dans le document (partie 1.3.1). Nous déduisons notamment les secteurs forestiers du 

tƭŀǘŜŀǳ ŘŜ aƛƭƭŜǾŀŎƘŜǎΣ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘŜ DǳŞǊŜǘǎΣ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩ!ƳōŀȊŀŎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

.ǊŜƴƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ   

Figure 23: Registre Parcellaire Graphique 2017 
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Le graphique suivant illustre et précise ces différences. Les sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ό/ǊŜǳǎŜ !ƳƻƴǘΣ 

Gartempe Amont, Petite Creuse, Sédelle-Creuse-Marche) sont dominés par la présence de prairies : 

elles occupent entre 70 et 90% de la surface cultivée déclarée. Parmi ces secteurs, ceux de la Petite 

Creuse et de la Sédelle-Creuse-Marche sont les plus concernés par les cultures (maïs, céréales à paille, 

oléagineux) qui représentent 20 à 25 % de la surface cultivée. Vient ensuite celui de la Gartempe 

Amont avec près de 20% de cultures, dont une surface plus importante que les autres en maïs qui 

semble se concentrer essentiellement au sud de Bellac. Le secteur Creuse Amont est en pourcentage 

de la surface cultivée, le plus concerné par les prairies.  

Les secteurs Anglin et Bouzanne apparaissent plutôt comme mixtes : la surface cultivée est concernée 

ǇŀǊ рл Ł рр҈ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ōŀǎǎƛƴǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ол Ł пл҈ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ  

Le secteur Claise Creuse Brenne présente un équilibre similaire aux 2 précédents mais les zones 

ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 

ce territoire : ceci traduit la présence des étangs de la Brenne, territoire présentant de nombreuses 

prairies.   

Les secteurs Gartempe aval et Claise-Creuse Aval apparaissent comme les plus concernés par les 

cultures : elles représentent respectivement 60 à 80 % des surfaces déclarées. Les prairies sont 

particulièrement rares sur le secteur Claise-Creuse Aval, avec moins de 13% et sont un peu plus 

présentes sur la Gartempe Aval (secteur amont de Montmorillon) avec plus de 30% de surfaces 

cultivées déclarées en prairies.  

Les céréales à paille (blé, orge, autres céréales) sont les plus cultivées sur le bassin. Les oléagineux 

όǘƻǳǊƴŜǎƻƭǎΣ ŎƻƭȊŀΧύ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŀƭ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƠǎ Ŝǎǘ ŎǳƭǘƛǾŞ ŘŜ 

manière significative (10 à 30% des grandes ŎǳƭǘǳǊŜǎύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

  

Figure 24: Répartition des surfaces cultivées par grands types de cultures sur les 9 sous-secteurs du bassin de la Creuse 
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{ƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ со҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire, des différences sont à souligner entre les 9 sous-secteurs et bassins. Ainsi les secteurs Creuse 

Amont et Claise-Creuse-Brenne apparaissent comme étant les moins cultivés : environ 50% de leur 

superficie totale est cultivée. Pour la Creuse amont, ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƭŀƛǎŜ-Creuse-.ǊŜƴƴŜ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

par la présence des nombreux étangs de la Brenne. Le secteur Gartempe amont est légèrement plus 

cultivé que ces derniers.  

Les 6 autres secteurs sont couverts de 65 à 72% par des surfaces cultivées.  

Ce graphique illustre ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ   

 

  

Figure 25: Répartition des surfaces cultivées par grands types de cultures sur les 9 sous-secteurs du bassin de la Creuse, rapportée à la 
surface de chaque sous-secteur 
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2.1.2.1 Démographie agricole sur les départements principaux du bassin 
 

LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнл Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ Řǳ ŎƘŜŦ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ ƭΩLƴŘǊŜΣ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire, la 

Vienne et la Haute-±ƛŜƴƴŜΣ ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de chaque département principal) montre que lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ нр҈ Ŝƴ мл ŀƴǎΣ 

ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рфлл ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ р ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝǎǘ 

enregistrée par la ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ пл-49 ans qui diminue de 40%, suivi des classes 50 à 59 ans (-23%) et 

moins de 40 ans (-мф҈ύΦ [ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ сл ŀƴǎ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ό-11,5%). 

[Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл ŀƴǎ Ŝǘ ƭŜs 40 à 49 ans.  

 

Le graphique suivant ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ 9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнлΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ŀƴǎ όсм҈ Ŝƴ нлнл contre 58% en 2010). Les 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ  

  

Figure 26 Evolution entre 2010 et 2020 du nombre d'exploitations par classe d'âge du chef d'exploitation sur les 5 départements 
principaux du bassin de la Creuse (RGA, EPTB Vienne) 
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[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƴƻƴ-salariés en France est de 63 ans. En 2033, 61% 

ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ /Ŝ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ŎǊƻƛǎŞ Ł ǳƴ 

Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞgorie moins de 40 ans, confirme un scénario tendanciel 

Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƳŀǊǉǳŞŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор et 2050, comme tend à le montrer la 

partie suivante. 

  

Figure 27 Evolution entre 2010 et 2020 du pourcentage d'exploitations par tranche d'âge du chef 
d'exploitation sur les principaux départements du bassin de la Creuse (RGA, EPTB Vienne) 
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2.1.2.2 Evolution des exploitations agricoles  
 

2.1.2.2.1 Evolution entre 1988 et 2020 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ǘǊŝǎ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŘŜǇǳƛǎ мфуу Ŝǘ ŎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ !ƛƴǎƛΣ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŎƘǳǘŞ ŘŜ мр 000 à moins de 6 ллл ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл҈ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ 9ƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлнлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ мл 000 à 

moins de 6000, soit une baisse de 40% en 20 ans. 

 Sur cette même période, la surface agricole utilisée (SAU) est restée stable. Une baisse sensible est 

toutefois observée sur le bassin de la Petite Creuse (-10%). Sur la Gartempe amont, une hausse 

significative de SAU est constatée entre 2010 et 2020 (+8%) après avoir significativement diminuée 

entre 1988 et 2010 (-7%). 

 

Figure 28 Evolution du nombre d'exploitations entre 1988 et 2020 sur le bassin de la Creuse (RGA, EPTB Vienne) 

Figure 29 Evolution de la surface agricole utilisée entre 1988 et 2020 sur le bassin de la Creuse (RGA, EPTB Vienne) 
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La conséquence principale est que la taille des exploitations a fortement augmenté. La Gartempe aval 

a connu la plus forte augmentation Υ ƭŀ {!¦ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ нΣу ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ н Ł нΣрΦ 

 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƎǊƻǎ ōŞǘŀƛƭ ό¦D.Φ м ǾŀŎƘŜ est équivalent à 1 UGB) a diminué significativement sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ŜƴǘǊŜ мфуу Ŝǘ нлнл ό-7%) en passant de 570 000 UGB en 1988 à 

530 ллл Ŝƴ нлнлΦ [Ŝ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩ¦D. ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ нллл όрфл 000 UGB), la tendance est à une 

baisse de 10% entre 2000 et 2020. Environ 75% de ces UGB sont des bovins et 7% sont des ovins.  Près 

de 70% des UGB se trouvent sur la large moitié amont du bassin de la Creuse (axe 

Montmorillon/Argenton). Les baisses les plus marquées Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦D. ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜs ǎǳǊ ƭΩ!ƴƎƭƛƴ 

(-16% entre 2000 et 2020, avec une accélération entre 2010 et 2020) et la Petite Creuse (- 8% entre 

2000 et 2020). 

Figure 30 Evolution de la surface agricole utilisée par exploitation entre 1988 et 2020 sur le bassin de la Creuse (RGA, EPTB Vienne) 

Figure 31 Evolution du nombre d'unités gros bétail entre 1988 et 2020 sur le bassin de la Creuse (RGA, EPTB Vienne) 
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Entre 1988 et 2010, la surface en prairies permanentes (administrativement : prairie non retournée 

depuis au moins 5 ans) a fortement diminué sur les secteurs de la Gartempe amont (-40% entre 1988 

et 2010ύ ǇƻǳǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŞŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнл όҌрл҈ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнлύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭƛƴ ό-45% 

entre 1988 et 2010) pour ensuite réaugmenter en 2020 (+67% entre 2010 et 2020). Ce phénomène est 

aussi observé de manière marquée sur les secteurs Creuse Claise Brenne, Gartempe aval, Bouzanne, 

Sédelle et Creuse aval. Seules la Creuse amont et la Petite Creuse ne sont pas concernées et garde une 

stabilité de leur surface en prairies permanentes (Surface toujours en herbe ς STH).  

Au regard de ce constat, la direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRAAF) 

ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜ Ŝǘ ŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ǉǳΩǳƴ ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ όƴƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ 

dans la STH, et comprises dans les surfaces en terres labourables - STL) vers les prairies permanentes 

a eu lieu entre les RGA 2010 et 2020 (à partir de 2015) du fait de modifications de la Politique Agricole 

Commune incitant les agriculteurs à déclarer plus de prairies permanentes.  

Le phénomène inverse se retrouve sur la plupart des bassins pour les terres labourables (qui 

comprennent les prairies temporaires), ce qui illustre ce changement périodique entre prairies 

temporaires et prairies permanentes.  

Ces évolutions concernant les prairies et les surfaces labourables sont donc principalement liées à des 

raisons administratives. Cette variation permet de visualiser sur les bassins concernés la part de prairie 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƭŀōƻǳǊŞŜ όŜƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜǎ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜǎ 

(connus en 2000 et 2010) avec les plus bas niveau connus en 2020 et 1988. 

Figure 32 Evolution de la surface de prairies permanentes entre 1988 et 2020 sur le bassin de la Creuse (RGA, EPTB Vienne) 

Figure 33 Evolution de la surface en terres labourables entre 1988 et 2020 sur le bassin de la Creuse (RGA, EPTB Vienne) 
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2.1.2.2.2 Projection tendancielle Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

paramètres évoluant de manière régulière Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƎǊƻǎ ōŞǘŀƛƭ 

ό¦D.ύΦ [ŀ {!¦ Şǘŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜΣ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ 

ǇǊƻƧŜǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦D. Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭe 

ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнл όŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la baisse est gŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎύΦ  

 

 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ нлмл-2020 induit une baisse constante du 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƎǊƻǎ ōŞǘŀƛƭΣ ǉǳƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ passerait de 530 000 UGB en 2020 

(dont 75% de bovins) à 440 000 UGB en 2050, soit une baisse de 17%. Cette évolution reste 

ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩǳƴ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ƻōǎŜǊǾŞΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ 

la consommation (-11% de consommation de viande bovine en France entre 2000 et 2020 ς cf 

paragraphe 2.1.2.3.3 Evolution de la consommation de viande en France) en viande bovine est 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ, bien que la variabilité des importations puisse aussi expliquer 

une partie de la baisse du cheptel. ¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦D. ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳκŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ōƻƛǎŞŜǎΣ ǇŀǊ ŀōŀƴŘƻƴ 

du pâturage ou par plantation.  

  

Figure 34 Projection à l'horizon 2050 du nombre d'UGB sur le bassin de la Creuse 
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!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ŀƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊŘǳǊŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ partie 2.1.2.1 

qui montrent ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Υ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ 

renouvellement des exploitations est une préoccupation majeure du secteur agricole. Si la tendance 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнл Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ррлл Ŝƴ 

2020 à environ 4000 en 2035, et à moins de 3000 en 2050. Cette évolution interroge notamment sur 

ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ммлƘŀ 

en 2020 à 150ha en 2035 et à plus de 200ha en 2050. Une intensification/industrialisation des 

pratiqueǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ [ŀ {!¦ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘƛƳƛƴǳŜǊ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ 

place plus importante aux zones boisées.   

 

  

Figure 35 Projection à l'horizon 2050 du nombre d'exploitations sur le bassin de la Creuse 
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2.1.2.2.3 Evolution des surfaces irriguées sur le bassin de la Creuse 

 

Les surfaces irriguées ont connu une forte hausse entre 1970 et 2020 sur le bassin de la Creuse, en 

passant de 3400 ha à 25800 ha, soit une augmentation de 650%. Entre 2000 et 2020 la hausse a été 

plus contenue (+6,5%), et à même connu une baisse en 2010 (-25% entre 2000 et 2010) avant de 

regagner un niveau supérieur à 2000 en 2020. Les départements comportant le plus de surfaces 

irriguées sont ceux qui sont le plus concernés par les grandes cultures : Vienne, Indre et Indre-et-Loire. 

Les départements dominŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ 

« Vienne » du bassin de la Creuse est, parmi les 3 départements les plus irrigués, celle qui a connu la 

plus forte augmentation de surface irriguée depuis 1970 (+1400% entre 1970 et 2020). Entre 2000 et 

нлнлΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩLƴŘǊŜ et dans la Vienne (respectivement +11% 

et +4%) et en légère diminution en Indre-et-Loire (-3,5%). Pour la Creuse et la Haute-Vienne, on peut 

ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ si elle reste peu pratiquée, connait une augmentation significative 

entre 2000 et 2020 : + 150% en Creuse et +65% en Haute-Vienne.    

Tableau 2 Evolution de la surface irriguée sur le bassin de la Creuse, par département entre 1970 et 2020 (RGA) 

 

 Au regard du dérèglement climatique, et notamment de ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǉǳƛ 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΣ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 

ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ Ŝŀǳ όvoir partie 3) et la mise en place de restrictions 

ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ ŘŜǾǊŀƛenǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ. Cette 

tendance à la stabilisation constatée entre 2000 et 2020, pourrait être modifiée si des projets 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Ŝƴ ōŀǎǎŜǎ Ŝŀǳ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘΦ Certaines chambres 

Figure 36 Evolution de la surface irriguée sur le bassin de la Creuse, par département, entre 1970 et 2020 (RGA, EPTB Vienne) 

 
Evolution de la surface irriguée (ha) 

 1970 1979 1988 2000 2010 2020 

Creuse 15 180 107 208 211 533 

Indre 1551 2913 4558 7938 4859 8802 

Indre-et-Loire 1115 3074 3265 6953 4780 6715 

Vienne 596 1830 3601 8719 7543 9087 

Haute-Vienne 144 116 222 412 235 677 

TOTAL 3422 8113 11754 24230 17629 25814 
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ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ, notamment la Haute-Vienne et la Creuse soutiennent cette 

perspective (utilisation des étangs existants avec mise aux normes, voire création de petites retenues) 

sur des volumes nettement plus restreints que ceux existants sur les secteurs aval du bassin, puisque 

ŎŜǘǘŜ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾƛǊŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ Ŧƻǳrrage des exploitations. Des projets 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŦǊǳƛǘǎ όƴƻƛǎŜǘǘŜǎΣ ƳȅǊǘƛƭƭŜǎΧύ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ /ǊŜǳǎŜ Ŝǘ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Vienne. 

Les chambreǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƳƻƴǘ όут Ŝǘ ноύ ŜǎǘƛƳŀƛŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ нлнм2 des besoins 

ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ мл Ł нл҈ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎŀǇǘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ƳşƳŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ όосΣотΣусύ 

indiquaient que, en cas de limitation des prélèvements relative aux gains de connaissance acquis via 

ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/Σ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ 

lors des basses eaux. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǎ ǘŜƴǎƛƻƴ όƧǳƛƭƭŜǘ-août-septembre) pourrait aussi diminuer les 

besoins en eau et donc la surface totale irriguée, ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭΦ  

 

 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ǎŜƳōƭŜ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол-2050, avec une stabilité ou une légère baisse sur 

les secteurs de grandes cultures (du fait des limites déjà atteintes en période de tension comme le 

ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/Σ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ 

les secteurs amont (Creuse et Haute-±ƛŜƴƴŜύ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀƛǘΣ ǎƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƛ ƭŜǎ 

éléments ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘΣ Ł ǳƴ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

surfaces irriguées sur ces secteurs en 2035 et à un nouveau doublement des surfaces irriguées entre 

2035 et 2050 sur ces mêmes secteurs amont. !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎΣ ƭΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 

déconnectées du réseau en période de basses eaux (ce qui diffère leur impact hors période de basses 

eaux, généralement en hiver donc).   

 
2 Courrier du 22 juillet 2021 à destination de la Présidente du SAGE Creuse.  
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2.1.2.3 Evolution des habitudes alimentaires en France 
 

La modification des habitudes alimentaires des habitants est un paramètre important à prendre en 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

qui est de plus en plus forte. tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ζ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

(AB) est un système global de production agricole qui allie les meilleures pratiques environnementales, 

le respect de la biodiversité, la préservation des ressources naturelles et l'application de normes 

élevées en matière de bien-être animal ». Ce mode de production concerne aussi bien la production 

ŀƴƛƳŀƭŜ ǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇƛƭƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 

Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ !ǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŀlimentaire et plus largement sur la vie terrestre et 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

écologique et de la cohésion des territoires3ύΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

biologique sur le bassin de la Creuse.     

2.1.2.3.1 ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

 

9ƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлннΣ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

biologique est constatée en France. Ainsi, les achats de produits biologiques sont passés de 4,8 

ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ нлмо Ł мн ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ Ŝƴ нлннΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎmentation de 150% de la consommation. 

Le bio représente 6,1% de la consommation alimentaire des ménages en 2022. A titre de comparaison 

ce taux est de 13% au Danemark et 11% en Autriche.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ .LhΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ōƛƻ Ŝǎǘ ŘŜ олΣн҈Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǊǘŞŜ όŘƻƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘǎ ŘŜ ǾƛƴύΦ [ΩŞǇƛŎŜǊƛŜ ǎŀƭŞŜ Ŝǘ 

sucrée, et les fruits représentent la plus importante part des importations. Ces chiffres tendent à 

illustrer que la production française de produits biologiques ne couvre pas la demande des 

consommateurs. 

 

 

 
3 https://www.ecologie.gouv.fr/pesticides-pollutions-diffuses 

Figure 37 Évolution des ventes de produits alimentaires bio en France entre 2013 et 2022 (Agence BIO/ANDI) 
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Après une augmentation très forte de la consommation en produits bio entre 2013 et 2018 

(doublement des ventes en 5 ans), une stagnation et même une légère baisse de la demande est 

ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнлΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ .LhΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜŎǳƭ Ŝst la forte inflation que 

connaît la France qui provoque une baisse des achats de produits bio (qui restent 20 à 30% plus 

ŎƻǶǘŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ .ƛƻύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜ 

tassement de la vente de bio sont possibles Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ όŘŜǇǳƛǎ нлмфύ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

certifiée Haute Valeur Environnementale (HVE) peut expliquer en partie une baisse des ventes en 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ !.Φ /ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞŎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ4, 

cette certification présente « des exigences environnementales limitées et une grande diversité de 

performances environnementales selon les filières et les exploitations certifiées ». Un report des 

ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ !. ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ I±9Σ Ƴƻƛƴǎ ŎƻǶǘŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΣ ǎΩƻǇŝǊŜ ƳŀƭƎǊŞ 

ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ƭŀōŜƭ I±9 ƭƛƳƛǘŞŜ όŎŜ ƭŀōŜƭ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

pesticides de synthèse).  

Par ailleurs, un récent rapport de la Cour de Comptes5 met en évidence que « les produits biologiques 

ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƳŀǊǉǳŜǎ ƻǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όI±9ύΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜǎǘΣ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ōƛŜƴ Ƴƻƛƴǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭŀ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ώΧϐ ». 

 

2.1.2.3.2 Évolution de la surface en agriculture biologique sur le bassin de la Creuse 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 

précédemment, la surface en agriculture biologique a connu une augmentation continue sur le bassin 

de la Creuse entre 2007 et 2022. La surface totale en agriculture bio est passée de 7500 ha en 2007 à 

plus de 42 ллл Ƙŀ Ŝƴ нлннΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ псл҈ όŜǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мул҈ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлнн 

pour comparer à la chronique disponible dans le chapitre précédent).  En proportion, on remarque que 

les augmentations sont plus fortes dans les départements concernés de manière significative par les 

grandes cultures (Indre, Vienne et Indre-et-[ƻƛǊŜύ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ό/ǊŜǳǎŜ Ŝǘ IŀǳǘŜ-Vienne).   

 
4 Évaluation des performances environnementales de la certification « Haute Valeur Environnementale » (HVE) dans la 
version du référentiel publié en 2016 ς OFB (https://professionnels.ofb.fr/fr/doc/evaluation-performances-
environnementales-certification-haute-valeur-environnementale-hve-dans) 
5 [Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ς Synthèse Juin 2022 ς COUR DES COMPTES 
(https://www.ccomptes.fr/fr/documents/60499) 

Figure 38 Evolution de la surface en agriculture biologique entre 2007 et 2022 sur le bassin de la Creuse (Agence Bio, EPTB Vienne) 
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La surface en agriculture bio est passée de 1,3% de la surface agricole totale déclarée en 2007 à plus 

ŘŜ т҈ Ŝƴ нлннΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ǘŀǳȄ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ млΣт҈Φ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

notamment par le fait que la moyenne française est augmentée par les surface viticole (dont la part 

Ŝƴ ōƛƻ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

significative sur le bassin de la Creuse, sachant que la part des surfaces en bio en élevage est 

généralemenǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ  

La France, qui est à ce jour à la 13ème ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ 

bio par rapport à sa surface agricole totaleΣ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ му҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ōƛƻ Ŝƴ нлнтΦ  

{ƛ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ōƛƻ ǎŜǊŀ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ нлор Ŝǘ ŘŜ мф҈ Ŝƴ нлрлΦ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƴŜǘ 

retrait par rapport au reste du territoire Français Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ му҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ōƛƻ Ŝƴ 

нлнт ǎŜƳōƭŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƎƴŀōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ   

Une augmentation tendancielle des surfaces ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорκнлрл ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 

effet positif sur la biodiversité. Toutefois, cette évolution reste moins ambitieuse que les objectifs 

nationaux et reste dépendante de nombreux facteurs : évolution des incitations à la conversion en bio 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ t!/Σ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƘƻǊǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ (voir 

chapitre 4.3), ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŀƛŘŜǎ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΧύΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΧ   

  

  

Figure 39 Evolution de la surface totale en agriculture biologique sur le bassin de la Creuse par rapport à la surface 
agricole déclarée entre 2007 et 2022 et projection à 2035 et 2050 (Agence Bio, EPTB Vienne) 
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2.1.2.3.3 Evolution de la consommation de viande en France 

 

Les deux tiers amont Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ DŀǊǘŜƳǇŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛŀƴŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ōƻǾine, en France 

Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

9ƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлнмΣ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘŜ ƭΩ!Dw9{¢9 ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ ǾƛŀƴŘŜ ǇŀǊ 

habitant (courbe en rouge sur le graphique de gauche) a sensiblement diminué en France. Une baisse 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сΣр҈ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ Des disparités existent entre type de 

viande Υ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ нлмм-2021, la consommation de poulet a progressé de 30% 

tandis que la consommation de porc est restée stable.  

tƻǳǊ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀƴŘŜ ōƻǾƛƴŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ 

sur le bassin de la Creuse, la tendance sur les 20 dernière années est à la baisse de la consommation, 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мм҈Φ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ de viande bovine par habitant baisse 

régulièrement et est passée de 25 kgec par habitant en 2011 à 22 kgec en 2021. Si cette tendance se 

poursuit de manière linéaire, cette consommation passerait à environ 18 kgec/an/habitant en 2035 et 

à 15 kgec/an/habitŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ 

[Ŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜ ōƻǾƛƴŜ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ уу҈ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜƴǘ нм ҈ 

de la consommation en 2021.   

tƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΣ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ Řǳ 

ŎƘŜǇǘŜƭ ōƻǾƛƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Řǳ wD! ŘŞŎǊƛǘŜǎ ŀǳ 

paragraphe 2.1.2.2. Toutefois, cette évolution et ses effets locaux restent complexes à quantifier au 

regard de leur dépendance à de nombreux paramètres : évolution des exportations, changement des 

ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΧ  

¦ƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ōƻǾƛƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ : 

conversion de prairies en zones cultivées, abandons de parcelles agricoles et reforestation naturelle 

ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΧ[ŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ 

ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀǇǇƻǊǘŀnt des services écosystémiques (infiltration, 

ŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳŜ ŘŜǎ 

cultures. La diminution de la densité de bovin pourrait toutefois diminuer la pression sur les milieux 

aquatiques notamment en période de plus basses eaux où les consommations globales en eau sont, 

sur de nombreux secteurs du bassin de la Creuse, trop élevées (cf partie 3.1) par rapport aux capacités 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Figure 40 Evolution de la consommation de viande totale (à gauche) et par type de viande (à droite) en France (AGRESTE, DGDDI, INSEE) 
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2.1.2.4 Perspectives ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ  
 

Au-delà des évolutions tendancielles « linéaires » exposées précédemment, différentes ressources 

ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘκƻǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

de la Creuse 

 

Projet « Adaptation des pratiques culturales au changement climatique (AP3C) » - Impacts 

agronomiques en cours sur le Massif Central (2019) ς Service Inter-5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ 

du Massif central (SIDAM) 

 

Le projet AP3C, porté par le SIDAM (organisme inter-établissement du réseau des Chambres 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ aŀǎǎƛŦ 

/ŜƴǘǊŀƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΦ  ол ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊƻ-climatiques ont été ǇǊƻƧŜǘŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

projections climatiques produites dans le projet AP3C. Des fiches détaillées département par 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƻƴƻƳƛŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ !tо/ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎΦ  

 

Impacts Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōŜ 

 

Impacts du dérèglement climatique sur la culture du maïs  
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Impacts du dérèglement climatique sur la culture des céréales 

 

 

 

 

 

 

 

CƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝŀǳ Ŝǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрл ς rapport interministériel du CGAAER/CGEDD 

(2020) 

 

Ce rapport commandé par les ministres de la transition écologique et solidaire et de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ DL9/ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƻǊŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Řǳ ǊŞǎǳƳŞ ƛǎǎǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ŏƛ-après :  

« 5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ 

changement de modèle agricole, plus économe en eau et protecteur des sols et, partout où cela est 

possible, la mission est favorable au renforcement de la ressoǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

respect du renouvellement de la ressource et du bon état des milieux. 

9ƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǳ 

changement climatique. Elle prône la transition vers une irrigation « de résilience », plus économe en 

eau et visant la stabilité des productions dans un contexte climatique fluctuant plutôt que leur 

ƳŀȄƛƳƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝƴ ǇǊƛvilégiant, notamment par des financements incitatifs et un accompagnement 

ŀŘŀǇǘŞΣ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ 

les techniques innovantes de réutilisation des eaux usées traitées ou de recharge de nappes. » 

 

Le rapport dresse une liste de 7 recommandations :  

 

- !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

- Faire des sols le socle de la stratégie de l'adaptation de l'agriculture au changement climatique. 

- /ƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ Υ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ζ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ηΦ 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

- Dynamiser une gouvernance ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

- Connecter plus fortement la recherche, le développement et les agriculteurs et filières confrontés au 

changement climatique. 

- Porter un discours commun MTES-a!! ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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Scénario Afterre2050 ς Solagro (2016) 

 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ {ƻƭŀƎǊƻ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ζ scénario Afterre 2050 » (avec le soutien notamment de 

ƭΩ!59a9 Ŝǘ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ /ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ-de-Loire, Ile-de-France, Rhône-!ƭǇŜǎΧύ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ France (dont : une population plus nombreuse et des impacts avérés du 

changement climatique). Le scénario Afterre 2050 est décrit comme « une démarche prospective 

ŘΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎΣ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ 

enjeux ». Ce scénario propose une réponse à deux questions constituant des attentes de la société, 

est-il possible de :  

- Ralentir la course du dérèglement climatique, de la perte de biodiversité, en finir avec les pollutions 

de toutes sortes des eaux, des sols, de nos aliments... 

- {ŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 

économie dominée par le carbone fossile à une économie assise sur le carbone renouvelable pour les 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŀ ŎƘƛƳƛŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦΦΦ 

 

Le rapport met en évidence, pour répondre à ces questions, un certain nombre de leviers dont voici 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜǎ 

systèmes et des pratiques agricoles, et la préservation des surfaces disponibles sont des leviers mis en 

évidence. La diminution de la surconsommation et du gaspillage, la baisse de la consommation de 

ǇǊƻǘŞƛƴŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ōƛƻ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

 
IȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ !ŦǘŜǊǊŜǎнлрлΦ  

 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

AftŜǊǊŜǎнлрл ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ ǎƻƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ пр҈ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎƻƭ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞΣ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΧύ Ŝǘ пр҈ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ όǎŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘΣ 

couverts végétaux, faible recours aux intrants chimiques). Au niveŀǳ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻǇƻǎŜ 

ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀōŜƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

alimentaire des élevages avec : réduction des cheptels pour les adapter à la baisse de la 

consommation, le recours à des races bovines mixtes pour valoriser les prairies naturelles (moins de 

spécialisation).  

tƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƳŀƧŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ƭŜ 

rapport prévoit Υ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

prairies permanentes naturelles et une augmentation de la surface forestière et des haies.  
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9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ 

sur des savoir-faire maitrisés actuellement (sans recours à de nouvelles technologie) : 

 Extraits des objectifs du rapport Afterre2050.  

 

tƻǊǘŀƛƭ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ /ŜƴǘǊŜ-Val-de-Loire - 2020 

 

[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ /ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ-de-Loire a mis en place en 2020 un portail internet sur 

le changement climatique. Le but de cet outil est de mettre en évidence le changement climatique et 

ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ vise aussi à faciliter la perception du changement 

Ŝƴ ǎƛƳǳƭŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘϥƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƻ-climatiques pour les décennies à venir, à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭƛōǊŜ ŀŎŎŝǎ : https://centre-valdeloire.chambres-

agriculture.fr/agroenvironnement/le-changement-climatique/ 
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2.1.2.5  Méthanisation 
 

La méthanisation est en pleine expansion en France, et le bassin de la Creuse est logiquement concerné 

(10 unités en 2023).  

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 6  « la méthanisation est une technologie de 

production de biogaz et de digestat à partir de biomasse. Cette technologie est une des solutions pour 

décarboner l'énergie et atteindre les objectifs climat de la France ». Elles indiquent aussi que plus de 

фл҈ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǉǳŜ пт҈ ŘŜǎ 

méthaniseurs sont détenus par des agriculteurs (sur le bassin de la Creuse, la quasi-totalité sont 

détenus par des agriculteurs).  

/ŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛƎŜǎǘŀǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 

ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ. La mise en place de cultures intermédiaires est souvent 

associée à la méthanisation, ce qui contribue à limiter la pollution par les nitrates.  Il existe toutefois 

ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛƎŜǎǘŀǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ нκо ŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

de la Creuse, la mise en place de méthaniseurs peut impliquer des modifications significatives des 

pratiques agricoles pour assurer le bon fonctionnement de ces unités (cultures dédiées, changement 

ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ ŜƴŦŜǊƳŞǎ7ΧύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ comme cela 

ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǉǳƛ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ мр Ł нл ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ 

ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŜ. Au-delà de ces risques liés à la modification des 

pratiques, la présence de méthaniseurs peut engendrer des pollutions accidentelles comme le montre 

un récent exemple Breton8, où le déversement de digestats a nécessité une interdiction de consommer 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ рл ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ   

 
6 https://chambres-agriculture.fr/actualites/toutes-les-actualites/detail-de-lactualite/actualites/les-donnees-
de-la-methanisation-en-france/ 
7 https://www.lafranceagricole.fr/engins-agricoles/article/769085/les-mthaniseurs-allemands-lorgnent-sur-la-
place-du-gaz-russe 
8 https://www.actu-environnement.com/ae/news/pollution-eau-finistere-methanisation-industrielle-
35978.php4 

Figure 41 Unités de méthanisation sur le bassin de la Creuse en 2023 (ADEME-SINOE) 
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Figure 42. Evolution du nombre de méthaniseurs en injection à l'échelle française (GRDF) 

 

5ΩŀǇǊŝǎ Dw5C όDŀȊ wŞǎŜŀǳ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ CǊŀƴŎŜύΣ Ŝƴ нлно Ŝƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ смр ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

dont 515 raccordées au réseaux GRDF en France. Cela représente une production d'environ 11 

TWh/an. La loi énergie climat du 9 novembre 2019 fixe un objectif de 8 % en 2028 dans les réseaux de 

gaz renouvelables. Le texte de la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) publié en 2019 

indique un objectif compris entre 24 et 32 TWh de biogaz produits en 2028. Cet objectif tendrait à 

multiplier par 2 voire par 3 lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнуΦ [Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭ 

ǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ci-dessus. Aussi, 

sur le bassin de la Creuse, le nombre de méthaniseurs pourrait être multiplié par 2 à 3 en 2028 et cette 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ол ǾƻƛǊŜ пл Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол et à une centaine en 2050.   

 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŜǳǊǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ très significativement sur le 

bassin de la Creuse (en passant de 10 unités actuellement à une centaine en 2050). Sur des zones de 

ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜǎ 

comme la mise en place de cultures intermédiaires (piège à nitrates) et un moindre recours aux engrais 

de synthèse. Cette évolution engendre toutefois un risque de dégradation des milieux et de la qualité 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ agricoles, notamment en cas de changement 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ όƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘϥŞƭŜǾŀƎŜ ŜƴŦŜǊƳŞ 

intensif en zone d'élevage majoritairement extensif, et mise en place de cultures dédiées) et les risques 

de pollutions accidentelles doivent être parfaitement maîtrisés pour éviter une évolution défavorable 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.  
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/ŜǧŜ ǇŀǊǝŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ /ǊŜǳǎŜΦ  
  
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!9[.Σ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ пфл Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǝƻƴ ŘŜǎ 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǇŀǊǝǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 /ǊŜǳǎŜΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ мнс ǇǊŞƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭϥŜŀǳ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ осп ǇǊŞƭŝǾŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

hƴ ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ CƛƎǳǊŜǎ пм Ŝǘ CƛƎǳǊŜ пн ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǝƻƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǝŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǎƻǳǊŎŜ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ǇǊŞƭŜǾŞ Ŝƴ нлмф Şǘŀƛǘ ŘŜ мм нтл пуп Ƴо Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ 
όу ппр фос Ƴоύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭŜ ǘǊƛǇƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ 
όн унп рпу ƳоύΦ  

[Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ Ł /ƘŀƳōƻƴ ŘŜ нун тлм Ƴо Ŝƴ нлмфΦ hƴ 
ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǝƻƴ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмф ŀ Ǉƭǳǘƾǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƛŎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ нлло όмс оор нлл Ƴоύ Ŝǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ 
ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝƴ нлмп όп унс офн ƳоύΦ {ǳǊ ƭŀ CƛƎǳǊŜ пмΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ƳƛƭƛŜǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмфΦ 

 

Figure 43. Volumes totaux prélevés entre нллл Ŝǘ нлмф ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 /ǊŜǳǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des prélèvements superficiels et des prélèvements souterrains (Sources : AELB) 

Tableau 3. Présentation des données collectées pour le volet irrigation agricole en 2019 
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Prélèvements de surface

Prélèvements souterrains

 Prélèvement en surface 
Volume en 2019 

Prélèvement en souterrain 
Volume en 2019 

Prélèvement minimum 1 706 m3/an 280 m3/an 
Prélèvement maximum 282 701 m3/an 121 396 m3/an 

Prélèvement moyen en 2019 
43 761 m3/an 39 230 m3/an 

42 231 m3 

Prélèvement total en 2019 
8 445 936 m3 2 824 548 m3 

11 270 484 m3 
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Figure 44Φ ±ƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ нлмф ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 /ǊŜǳǎŜ ό{ƻǳǊŎŜǎ : AELB) 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /ǊŜǳǎŜ ŘŜ нллл Ł нлмф ǇŀǊ 

unité de gestion est présentée sur la Figure 43. 

Globalement, on constate que les prélèvements sont assez fluctuants au cours de cette période et sont 

fortement dépendants de la pluviométrie annuelle. Les prélèvements les plus importants sont 

observés au cours des années 2003 et 2005 où ils dépassent les 15 millions de m3. Les prélèvements 

les plus faibles sont observés lors des années 2007 et 2014 avec un volume prélevé inférieur à 8 

millions de m3 en 2007 et inférieur à 5 millions de m3 en 2014. Les UG dont les volumes prélevés sont 

les plus importants sont situées dans la partie aval du bassin de la Creuse et donc dans la partie 

sédimentaire. 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ 

de la Creuse aval (UG 28 ; en bleu-gris ; Figure 43) avec un volume annuel moyen prélevé de 2,8 millions 

ŘŜ Ƴо ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ нр҈ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ǊŜǳǎŜΦ Lƭ ȅ 

ŀ п ¦D ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘŜ ƳоΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ¦G 

ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ la 

/ǊŜǳǎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 

humides. Les plus forts volumes prélevés ne sont pas observés lors des dernières années alors que des 

ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ /Ŝƭŀ ǎΩexplique très certainement par des restrictions sur 

les captages plus importantes prises plus récemment qui ont conduit à limiter ce volume prélevé. 

Lƭ ȅ ŀ ƴŜǳŦ ¦D ǎŀƴǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ /ǊŜǳǎŜ ŀƳƻƴǘ ό¦D мύΣ ƭŀ wƻȊŜƛƭƭŜ ό¦D нύΣ ƭΩŀȄŜ 

Creuse amont (UG 3), la Creuse à Eguzon (UG 4), la SŞŘŜƭƭŜ ό¦D рύΣ ƭΩ!ǊŘƻǳǊ ό¦D фύΣ ƭŀ /ƻǳȊŜ ό¦D млύΣ 

la Semme (UG 12) et la Gartempe médiane (UG 14).  
























































































































































































































